
Présents : MAUREL A.(CD 05),GIRARD G.(CD 04), BURLE JM (Secr.CD 05), CODAN C. (Blanche), MEYER 
F.,REYNIER V., MASSE G. (CD 05),  NARVAEZ J. (Manosque), TUSSEAU O., LEBREUIL J., CHAUVET J.
(Pertuis), MONTAGNER S.(Sisteron), VIALATE G. (Digne), ARNAUDY P., THEVENARD J.P., UBERO S., 
ROSSINI J.P., TRAVERSO P. (Gréoux), COMBETTES P.(Arbitre)
Absents : R.C. Embrun 
Excusé : GHIRARDI Cédric (CRT), R.C. du Queyras et Briançon.

Accueil par Gaëtan GIRARD qui excuse l’absence de Cédric GHIRARDI et dresse l’ordre du jour qu’il lui a 
communiqué.

BILAN DES DEPLACEMENTS : Gaëtan GIRARD dresse un bilan très satisfaisant du déplacement de la sélec-
tion U 15 en Italie. Seuls bémols : l’arbitrage, les conditions météorologiques et la longueur du trajet. Les problè-
mes d’arbitrage semblent être à l’origine des incidents de jeu déplorés. Pour les U13 déplacés à Villard Bonneau, le 
bilan (sans bémol) est fait par Véronique REYNIER et Françis MEYER. Pour l’avenir il est envisagé de grouper les 
deux catégorie pour participer à ce tournoi.

CHALLENGE « Clément EULOGE » : Sa première édition à caractère très émouvant s’est parfaitement déroulée
en présence des représentants du Conseil Général, du CDOS 04 et de la Mairie de Sisteron. Il sera pérennisé avec 
une phase de préparation plus sérieuse.

PACAC U14 : Il sera organisé les 10 et 11 mai prochain sur deux sites à Ste Tulle. Il faudra prévoir quatre bénévo-
les sur le stade de Foot. Gaëtan GIRARD attend une réponse du club de ballon rond pour la prise en charge d’une 
buvette. Quatre arbitres officiels sont prévus (deux par site). Chaque délégation devrait être encadrée par une 
femme. En l’absence de Gaëlle VIALATE, le CD 04 cherchera une autre solution. Des tee shirt pour l’encadrement 
et les participants alpins sont prévus. Le regroupement préparatoire qui devait être organisé est annulé pour cause de 
scolarité .

TOURNOIS DEPARTEMENTAUX et REGIONAUX : Gaëtan GIRARD remarque que seul un club a répondu à 
l’appel d’engagement. La date limite est proche pour les tournois régionaux dont il fait rappel des dates en confor-
mité avec le calendrier publié. Pour les tournois départementaux, il regrette les défections pour de certains pour ce-
lui qui est prévu à Aiguilles en U7 et U9. Il souhaite récompenser ceux qui joueront le jeu plutôt que de sanctionner 
ceux qui ne feront pas l’effort de monter dans le Queyras. Un mail sera envoyé aux clubs pour re-préciser tout cela.
Gaëtan remercie Véronique REYNIER et Olivier TUSSEAU pour le travail de communication des bilans des tour-
nois à l’attention du Comité de Provence. 

FORMATION CONTINUE et RECYCLAGE : Gaëtan GIRARD fait, à nouveau, rappel de l’importance de par-
ticiper à ces réunions qui valident le recyclage des éducateurs et entraîneurs. Une dernière séance est prévue le 12 
mai à Pertuis le thème des « postures et attitudes au contact ».

QUESTIONS DIVERSES : Le bilan positif (9 équipes présentes) du récent tournoi à Manosque est fait. Les pro-
chains concerneront ceux de Pertuis le 31 mai, Oraison le 1° juin et Gap le 11 mai (« flag » organisé par les 
STAPS). Paul TRAVERSO commente la manifestation qu’il a vécue à TOULON au Stade MAYOL.
André MAUREL précise que les nouveaux règlements, largement modifiés, sont accessibles sur le site de la fédéra-
tion. Les temps de jeu précisés sont jugés plus cohérents par Parick COMBETTES. Ce dernier Félicite les clubs 
pour leurs résultats récents et remercie ceux qui fournissent des arbitres. Il rappelle que de ne pas avoir d’arbitre 
peut coûter cher en points classement. Il annonce qu’une menace de fermeture du secteur d’arbitrage qu’il dirige 
existe et invite tous les clubs a participer aux réunions qu’il organise pour valider les arbitres. Gaëtan GIRARD de-
mande aux clubs de préciser au Comité Régional les dates de leurs Assemblées Générales.

La séance est levée à 20h30, la prochaine réunion de la Commission aura lieu à Ste Tulle le 2 juin.

Le repas qui a suivi et la qualité de l’accueil ont reçu les éloges des divers participants. Le cuisinier a été reçu les 
compliments pour ses qualités culinaires autant que pour son gabarit impressionnant.

Le secrétaire de séance : Jean-Marc BURLE 


